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La commission de discipline s’est réunie 48 fois. 
 
La commission, par des sanctions, ne peut être seule face à des violences sur les terrains.  
 
3075 dossiers traités dont 10 dossiers mis en instruction, 12 auditions au total.  
 
Sur 3.820 matchs joués : 68 rencontres ont connu au moins un incident dont :  
 
58 % de violences verbales, soit :  
• 49,30 % de propos grossier et injurieux  

• 8,70 % de menace et intimidation.  
 
39,10 % de violences physiques, soit :  
• 29 % de coup/brutalité  
• 2,90 % de bagarre et échauffourée  
• 4,40 % de bousculade 
• 2,90 % de tentatives de coup  
 
2,90 % d’incivilités, soit :  
• 1,50 % de jet de projectiles  
• 1,50 % de crachat  
 
Sur un nombre total de 68 incidents : 
• 75 % pour les catégories > à 18 ans  
• 3 % pour la catégorie 17 – 18 ans  
• 12 % pour la catégorie 15 – 16 ans  
• 3 % pour la catégorie 13 – 14 ans  
• 7% pour la catégorie football animation 
 


